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à sate Gouvernement du Royaume-Uni s'engage à s'employer de son mieux
abl ire toutes pareilles demandes dans les délais et aux conditions raison-qui auront été fixés après consultation avec le Gouvernement du Canada.

ARTICLE X
d' eLe 8 Gouvernements du Canada et de la Chine réaffirment leur désir

co ager l'établissement entre leurs pays et par le monde entier de rapports
se rques mutuellement avantageux. Ils déclarent que le dessein qu'ils
e la not comprend l'adoption de mesures tendant à favoriser l'occupation
expan deuvre, la production et la consommation des marchandises, etOltiqu n du commerce au moyen d'accords internationaux appropriés de

en commerciale, dans le but de contribuer à l'accomplissement des fins
e 1 , ailt qla Déclaration du 14 août 1941 connue sous le nom de Charte

ARTICLE XI
ux lsnt accord entrera en vigueur à la date de ce jour. Il s'appliquera

iu Ci ures de guerre procurées au Gouvernement National de la Répu-1943 snoise par le Gouvernement du Canada en vertu de la loi du Canadaila ur les crédits de guerre (Aide Mutuelle des Nations Unies) ou d'une
nté reurep açnt, y compris les fournitures procurées aux termes de ladite loiate à ent à la conclusion du présent accord. Il restera en vigueur jusqu'à

a convenir entre les deux Gouvernements.
quatre. Ottawa, ce vingt-deuxième jour de mars, mil neuf cent quarante-

Ont signé pour et au nom du Gouvernement
du Canada:

W. L. MACKENZIE KING,
C. D. HowE.

A signé pour et au nom du Gouvernement
National de la République Chinoise:

Liu SHiH SHUN.


